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AFFAIRES BE LA GRÈGE*
Les journaux #nt reçu de M. Eynard des extraits 

tie lettres récentes de la Grèce , qui tendent tou
tes a prouver que ce malheuraux pays s’achemine 
enfin vers un meilleur avenir , sons la sage admi
ts ration de M. le comte Capo-d’Istria. Nobs les 
mettons avec plaisir sous les yeux de nos lecteurs :

Emails,de diverses lettres reçues de la Grèce.

", H* etrangers semblent trouver que la inor
ganisation marche lentement ; mais ils oublient les 

f J“8 Presque insurmontables où se trouvait ce 
\ r i,JnnX pajs avant ‘’évacuation du Péloponèse 
! S'âQe à larine"e française! cette'

p ,e déjà Grèce est délivrée des Turcs’, tout
Ulicitfr "r,‘ ”°r eSS°r- Le Président , dans sa 
o iu ude paternelle , porte tous scs soins à la re

generation du peuple ; ,1 sait que l’espoir de *,
CPon 'fl (lanS i’e'd:,catio>1 des enfans , aussi par
ce bienfait Ts ^ d’eils('iS,icmcnt: mutuel :
Grèce une „ - "1Cra dans quelques années à la
âïSa,,T nOUVe,llc ’ <îüi - n’étant plus

j les vices in| ér° aVt,."?ant des T.U'’CS , n’aura plus 
I . ^ices inberens a l’etat cfesclavege.

I reçoes! Un resume' succi'.ct des nouvelles officielles

monastèreTe'V naVeml>rf .,e Pos!e important du 
Grecs V°mb° ™ L,vadie a été pris par les

s’^rrmbre "". coniil[é de <Tan.es grecques 

super de Prësideht P«"rs’oc-
l-nesf„les grecques, et

“envâésorpbelLs. hab,iIerîlcns à l'établisse,

>>cîénin,’2iin0fI; mbre 19 prdsideilî a invité le Pan- 
’catiou du rmi -° un. travail concernant la convo-

1 exercice ,]« ‘ ®ePllls que. 1» Grèce a repris
décisive. Le/'Vl^'"“lle c’P0fTUe n’a été plus 

; H"r ai,,,; .. ^iioeralmns du congrès se feront 

'’avenir (Je T- r S,0lIS • )’eux <!,U. monde civilise :
# g'Inércusev ; .“° 6St em''e les mains des grandes
Ses. devoirs pa,*SaMces. Que la nation remplisse 

de ses ° ^ ^er?l‘>^s*° en 5e montrant
itôi " ure
le Patte

s destinées , etc. »
.‘7 novembre la ville de Livadk , capitale

!°uli. ^ ‘nce, s est rendue au générai Ynd- 

Le
^is en Grèce^h'6 ’ • ®aw-kens-, résident an- 

l‘:«ident • ce, ’ ® renlls . scs lettres de créance an 
grec Da rï,f?tlaai®sance positive du gouver- 
.° PV ‘’Angleterre est d’une hante ira-

l'emen i 
I°Vlai:ce

y D Le 20 N
v'.lair?s de Nanulie^re ’ ‘e,; a'R°rités civi'es et mi— 

Pour la c,oJ,ScCrSaet:S0,lt,reuaics aPrès Bofficedi- 
ae'>?t de l’établi 0n dCS Sf'oles d'enseignement 

I:T":,S évêque EÏ;'SS0,repî d^liad a« jeunes or- 
' Nlftn : L’homme i3 ‘ 'E dails le discours d’instal- 

■ • ■ n çst digue : de ce nom que par
”-de ..............

p »lots

L (nstructior, has„ J 01*K'<e de ce nom que par 
rUBe;élère'a p,.;n«,!° de '«“‘te civilisation! „ Un 

* S mnU adressé« 6 Ul> discours, ou L’on rainarq- -
I mis lu 'pi/rSeS 3,U Pr®sident 

!'•>'«« ÏÏLïïï i
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« Lorsque tu as
. Préspnté „;r‘: e3Cre de ,a Patnei nous

; 'm envoyé du ciel r',nrfl,,no d’olivier comme 
i. ’’ été.notrc joi(. 4|p<?w Wire salai. Quelle n’a 

* li? ^ P®,:e> nous °.^’e tu es venu > comme
‘flip"08 poiat présent'8161’-et n°US encoi,rager 1 

‘ 6„PeresXûtt-tUi mit; Vmais no,re cœur croit 
' P ^ d-S’Ogjfès eT C e 110113 ’ fa‘isant ‘les vœux 

’ c’ etc. » Up des orphelins

a dit alors : « Père, tendre > bon président , les 
lures out égorgé nos parens , et nous ont réduit 

” e’|1 servllude ; nous étions nus > mourant de faim, 
p onges dans une a/Trcusç tristesse ; nous ne pou- 

» vu.ns penser qu’à la mort cruelle de nos parens,
qui , dans leurs derniers moraçns, étendaient en- 

-> core leurs mains défaillantes pour nous embrasser, 
» enfin,.il a plu à Dieu de nous délivrer , et c’est 
» toi qui nous a rassemblés dans eut établisse- 
>> ment , etc. etc. » .

” Lp 28 novembre, la ville de Sa lone a été occu
pée par les Grecs ; depuis un mois les succès ont été 
consens dans toute cette,partie de la Romélie ; plus 
<te. boo lures ont été tues, 4oo chevaux arabes 
pris et on a fait un butin considérable. On ht avec 
satisfaction , dans le bulletin du général , que les 
Grecs ont bien traité les prisonniers turcs , et que 
des chirurgiens ont pansé leurs blessures.

>< Dans l’île de Candie, les Grecs ont pris 200 
chevaux arabes , et ont de suite formé un corps de 
cavalerie ; les plus riches provinces de l’île sont 
maintenant au pouvoir des Grecs.

» A 1 île de Saritorin les démogérontès ont établi 
dans la ville et .lans les principaux villages quatre 
écoles d enseignement mutuel et une école de lan
gue grecque ancienne et de langue française. Dans 
toutes les autres îles les mêmes établissemens se for
ment. »

. ‘é'Observateur Autrichien contient des nouvelles of- 
cielles extraites de la Gazette universelle de la Grèce ■ 
du 10 novembre , sur les évçnemens de Candie , en’ 
voici un aperçu :

i, ” Les Grecs resserrent étroitement ie blocus do 
bellimo ; .tans une sortie des Turcs de cells place 
les chrétiens leur ont tué 10 hommes et enlevé 3o 
am let s. Les Turcs de Malaxa manquaient d’eau et 
priaient un.poj,ut qui leur en fuimissait un peu- 
le 8 octobre , au. coucher du soleil , le comman- 
a". Srec Georges Tsudero mit en mouvement sa 

garde qui , étant arrivée près de Malaxa, alluma 
Luis signaux convenus. Tous les Grecs armés 
viennent a cet appel, et marchant à tâtons sur des 
décombres , s emparent de l’eau , et se rendent 
ai on maures de Mai axa , qui dès lors menace le 
hcr MusUpha dans la Canée. Le surlendemain , les 
Lrrecs, pcne.trerent jusqu'aux salines et enlevèrent 
tom, le beiad appartenant aux. Turcs.

« Le u octobre, le,, capitaine Ghali , comman
dai;.. vies u. ares Uisio.tes , -Occupa la position d’Aaia 
( a sainte ) et quelques autres; ils y tuèrent 8 
Lvrcs , enlevèrent 4oo moutons et un grand nombre

« U 14 , i5oo Turcs envoyés par Mustapha à 
kissamo pour en seeoiudr la garnison étroitement 
bloquée , étant parvenu à y pénétrer , brisèrent 
tous les canons, rasèrent les murs, brûlèrent les 
habitations, et retournèrent ensuite à la Canée, 
avec les autres .uressans toucherauc, ,n antre point.

» Dans, ces entrefaites , l’amiral anglais sir Mal
colm, apres s être concerté avec le. baron .Rai neck ; 
envoyé extraordinaire du gouvernement grec . entra 
a la Lanee sur une corvette pou,-avoir une confé- 
îeiice avec Mustapha-pacha.

» S. Exe, proposa à Mustapha de reconnaUre Tar- 
jmsUce arrête par les trois puissances alliées entre 
les Turcs et les Grecs, mais, celui çi se refusa à 
cette propos,!,ou en alléguant qu’il Mêlait pas au- 
torise par e pacha d Egypte .à l’acBepter , et qu'il 
le pouvait d autant mmnsquhl attendait des renforts; 
il donna seulement de bouche l’assurance ,qu’il, n’en- 
treprendnm aucqne hostilité cotUrq \es Grecs „

AMG-LETERRE.
Londres le 23 janvier. — Fonds publics. — Red.

,7. ’ CO!,s- 'I8 i cons. à terme 8b i.ffi ; act., de la
banque 211 ip. 1

— L’argent est toujours très rare sur. la place d° 
Londres. Le duc de Wellington a eu up- entre
vue, avec le gouverneur de la banque à ce sujet.

— Le due de Northumberland sera présenté’ à
' • f T 1 Tllame Prô°Laine , en sa qualité de vice- 

roi d Irlande , et partira peu après pour prendre pos-
SeSSlOn f f» cr.n rn,.. ovn_______ 1. • * r

st. de la rente ca- 
On dit que son

session de sc*n gouvernement.

M. O’Gonnel a reçu i5o liv. 
tholique de Baltimore (Amérique), 
départ est fixé au 23.

FRAISE É.
I Pdr!S' le ^ \anvisr- — Hiers. Exc. M. le prince 

oc Fo.iguac a été reçu en audience particulière 
par le roi.

— Le Messager observe que tout ce bruit que 
certains journaux viennent de faire au sujet du 
voyage d’un ambassadeur français à Paris , a exé.té 
une terreur panique qui n’était pas sans exagéra- 
tiou justement parce quelle était sans fondement; 
et 1, demande si des journaux auxquels on permet 
de tout dire put egalement le privilège de tout u,- 
ven er. Au reste, il se confie en la contradiction 
de toutes leurs données pour convaincre le public 
que puisque tant et de si diverses choses sont an
noncées ,e est que jusqu’ici ifn’y a rien.,

— M. Monteil, ancien apprenti imprimeur , con
damne a ne pouvoir contracter mariage, comme 
prelre, s’étant pourvu eu cassation contre l’arrêt 
de la cour de Paris , et ne possédant pas la somme 

e lào lr. qu’il dort consigner au préalable, « 
sollicite un certificat d’indigence à la mairie du 8' 
arrondissement; cette demande lui a été refusée 
■neme apres sommation par huissier , attendu quM 
ne se trouve pas inscrit au tableau des imligens. 
<l Monteil vient «’adresser une pétition à M. le 
pretet afin qu’il enjoigne au maire de délivrer ce 
certificat et le fasse ainsi jouir du bénéfice de la loi.

— M. Lefèvre Gineau , qui devait présider la 
chambre comme doyen d’âge, a été atteint hier 
d une attaque d apoplexie. On croit que la présidence 
provisoue passera à M. Ducliâte! ou à M. Labl.ey- 
roiwniere. Labbey-

— Il existe dans le dépar|emeçt du nord sur 
nos frontières ; un monopole d’exploitation da 
charbons, qui est très préjudiciable aux intérêts 
de tous les consommateurs français et belges. Voici

Depuis sept ans , une compagnie sous h raison 
r uieran Dumas fait exécuter des forages dans le, 
arrondissemens de Lille et Douai, pour ouvrir de 
nouvelles fosses de houille. Déjà ë.lle a dépensé 
900,000 fr. Les compagnies d’Auzin et d’Amches 
qui sont riches et puissantes et qui ont le monopole 
des mines de bouille , dans le.déparlement du nord 
cberclioru a entraver cette compagnie pour conser
ver exclusivement celte industrie.

Après avoir entravé par toutes sortes de moven* 
? cWS'"|e Fi* 1 cran t , Ji;u, soill actud esl; (,ô 
enipecber d.» s etendre dans les directions où el e 

croirait pouvoir suivre .les veines aussi foi.t-ellesi 
ne nouvelles demandes en exlention de concession. 

■ tflrrq'fi dans le voisinage des lieux où la com
pagnie Fuiçran se livre à ses recherebes. La com
pagnie d A niches vient encore de demauden • àux



environs de Dotifei une extension de 182 mille ki
lomètres carre's contcurant exactement le terrain 
demande' par la compagnie Dumas : ce qui aunonce 
clairement son intention d’arrêter cette compagnie 
dan§ 'ses recherches.

. ;,-Be son côté la compagnie d’Anzin , qui a déjà 
en concession dix mille hectares de terrain , a éga
lement fait une demande en extension du côté op
posé à celui où la compagnie d’Aniches veut se 
poser , de manière à circonscrire ainsi d’accord , la 
société Fulcran. Quelle concurrence peut dès lors 
s’e’tablir, quel moyen de forcer les compagnies 
d’Aniches et d’Anzin , toujours maîtresses du mo
nopole de la houille dans le nord , à diminuer leurs 
pris-; d’un quart trop élevé ?

La liberté du commerce et de l’industrie réclame 
contre les concessions continuellement faites aux 
deux compagnies monopolistes ; il serait temps que 
le gouvernement français , sentît cette vérité et 
qu’il favorisât les nouvelles compagnies qui, en 
faisant naître la concurrence , contribueront à di
minuer considérablement le pris de ce combustible 
de première nécessité.

— Tous les journaux ont, conformément à îa loi 
du 18 juillet dernier, paru aujourd’hui , terme de 
rigueur, nous la signature do leurs gérans respectifs , 
qui sont : pour le Moniteur, M. Sauvo ; le Courrier 
français, MM. Valentin de Lapelouze et Châtelain ; 
le Constitutionnel, MM. BaiUeul, Chevassut etJay ; 
le Journal, des débats , M. Bert in l’aîné ; le Journal 
du commerce , M. Bert, le Globe, MM. Dubois et 
Leroux; la Quotidienne, MM. Laurentie et La Rose ; 
la Gazette de France, M. de Genoude , propriétaire 
unique; le Messager, M. Lahicne; la Gazette des 
Tribtéiaux, MM. Darmaing et Breton ; et le Courrier 
des Tribunaux, M. Carré , avocat. ,

PAYS-BAS.
Liège, le 2.7 J an vie b.

L’empressement avec lequel on signe dans la plu
part des villes de la Belgique des pétitions eu fa
veur du jury , de la liberté de la presse et de la li
berté de l’enseignement est un signe éclatant des 
progrès de l’esprit public. Ce nouveau trait que 
l’année 1829 ajoute à l’histoire île cet avancement 
si rapide est de nature à donner le plus grand espoir 
aux amis de l’ordre constitutionnel. Dans cet appui 
imposant que la nation leur prête , ses représe'n- 
tans reconnaîtront à la fois et quelle est aujourd'hui 
la force de l’opinion , et ce qu’on peut espérer d’elle 
dans l’avenir. Car , c’en est fait , les lumières , le 
courage et l’activité politiques descendent dans toutes 
les classes ; rien ne peut plus arrêter cet heureux 
mouvement des esprits au prolit duquel tourneront 
désormais tous les événemeus de l’ordre politique
quels qu’ils soient. Qu’on se reporte à un petit nom
bre d’années en arrière , et que l’on juge du chemin
qui est fait.

— Le 2Ô de ce mois , vers les cinq heures du soir, 
nn violent incendie a éclaté à Gand , place du Toc- 
quet , dans la filature de M. van Acker , et l’on n’a 
pu s’en rendre maître que vers les 8 heures.

Cet incendie qui menaçait plusieurs autres fabri
ques et l’établissement principal du gaz, est attri
bué à l’imprudence d’une ouvrière qui , munie d’une 
lanterne sans verre , s’est approche'e trop près de la 
machine dite le diable , et a communiqué la flamme 
aux cotons.

Ou a à regretter la perte totale de la fabrique de 
M, van Aker. Elle était assurée. (Journ. de Gand.)

— L’étendue de la lettre de M. le bouigmestre 
d’Amay, que nous donnons aujourd’hui, nous oblige 
de remettre à demain quelques observations que 
nous croyons nécessaire d’y ajouter.

— On nous écrit de La Haye : » 11 faut croire 
que la place de référendaire au ministère de la 
justice est aussi lucrative qu’honorable puisque M. 
Asser vient de faire l’acquisition do l’hôtel qu’oc
cupait autrefois son excellence M. le vice-président 
du conseil-d’état. Voudrait-il par la suite remplacer 
ce fonctionnaire dans sa place comme dans sa maison?

(Courrier des Pays-Ras.)
— Le ponrvoi de MM. de Folteret Ducpétiaux 

a été porté hier matin devant la cour de cassation 
de Bruxelles.

— La réadjndication des barrières vient d’avoir 
lieu , et au lieu de cinq pour cent qu’on payait
on l«» a doublées , c’est-à-diro qu’on doit payer

aujourd’hui dix pour oR> ; pSus un poUtojo pour 
frais de cautionnement. Ainsi un fermier qui a une 
barrière de 7000 florins devra payer 2310 florins 
en trois ans pour frais d’adjudication et caution
nement. On avait droit de trouver les cinq p. ojo 
exorbitans , et voilà qu’on en met dix. Ce n’est 
sans doute qu’en suite d’instruction ministérielle , 
adressée à nos états-proviuciaux et en vertu 
d’une loi que nous ne connaîtrons jamais.

( Communiqué. )
— Parmi les actes de bienfaisance qui honorent 

les habitans de Liège dans celte saison rigoureuse 
on doit citer avec éloge MM. de l’administration 
de3 contributions et des accises qui ont fait don aux 
pauvres d’une somme de 60 fl g5 c.

Le corps des avocats. i5j fl 26 c.
MM. les élèves de' l’e'cole spéciale de 

commerce dârigée par M. Charlier , 
celle de 5t fl 06 c.

On doit surtout signaler à la reconnaissance pu
blique les procédés nobles et généreux de M.Daus- 
soigne , directeur de l’école royale de musique , non 
content d’offrir ses services au bureau central de 
bienfaisance qui organise en ce moment un concert 
au bénéfice des indigens , il en prépare un second ; 
et pour que les pauvres eu recueillent à l’instant 
les fruits , il a de'jà fait verser dans leur caisse la 
recette présumée.

La conduite désintéressée de MM. les professeurs 
Jaspar et Henrard est également au-dessus de 
tout éloge. Depuis plus de quinze jours , ils con
sacrent leur temps et leurs soins à préparer d’une 
manière convenable le grand concert des indigens , 
dontjle succès sera dû en grande partie à leur sefforts.

Des exemples aussi beau ne seront point per
dus dans une ville recommandable de tout temps 
par sa charité et son empressement à secourir les 
malheureux. ( Idem. )

— Voici la liste des personnes qui ont signé la 
pétition en faveur de la liberté d’enseignement dé
posée au bureau du Courrier de la Meuse :

Le baron F. de Lamberts.—Lecomte de Hamal.
— Chevalier de Trousset, —Le comte Emile d’Oul- 
tremont. — Eïoy de Burdinnc. — C.-F. baron de 
Rosen. —Le baron de Fontbaré , père. — De Font- 
baré, fils. — Baron de Villenfagne de Vogelsanck.
— Louis baron de Villenfagne. — J-F. Le Soinne , 
avocat. — De Qomzé. — L. de Laminue. — G. Na- 
gelmackers , banquier. — Th. Cerfontaine, banquier.
— P"-Jb. Francotte, négociant,—Le baron Plunkett 
de Rathmori. —j Le baron de Macors. — Le cheva
lier B. de Tbeux. —G.-A. Lamarche, nég*.— V* 
Lamarche, nég*.— Ch. Lamarche , nég*. — Le baron 
de Larocq,— F. de Sauvage, avocat. —.Th. de Leeuw, 
rentier.— Baron L. de Moffarts de Houchenée.— 
DeDonnea deFollogne.—J.-M.-L. de Potesta de Wa- 
lelfes.— Roly de Vien. — A.-S. de Spirlet.—François 
de Sauvage-Vercour , banquier. — Nie. de Sauvage- 
Vercour, banquier. — D. Zoude , avocat. — F. de 
Closset, nég1.—De Donnea de Grand-Aaz.—H.-T.-F, 
Piette. — Florent Martial , nég1. —• D.-D. Ancion.
— Grisard-Limbourg. —• Ch.-Ph. Grisard. —• N. Gil
man , avocat. Atit.-God. Burdo , neg*.— Denis Re
nard , négociant. — G.-A. Kempeners , propristaire.
— G.-J.-L. Pirolte , nég*. — J. de Damscaux pro
prietaire. — L.-J. Carlier, avocat.— Gerrits, pro
priétaire. — Gerrits , plombier. — Le chevalier X. 
de Thenx de Meylandt. — Le baren Charles de 
Moffarts-Rosen. — Le baron de Rosen de.Haren.— 
L. de Bonhome d’Ouffct. — Jh. Bellefroid , hanquier.
— Le baron F. de Stembier de Wideux. — De Don
nea deHamoir.— F. d’Olreppe.—F. Defooz, phar
macien. — Baron de Stockhem. — Le comte Eugène 
de Mean. — De Goè’r de Herve de Stockhem. — 
Alb. Simonis, -r- Macours. — Collette. — M. J. 
Putzeys. — Dags. — J. de Wildt, étudiant end roit.
— Maréchal, étudiant en droit. — Louis Duvivier.
— A. Bayet, fabricant. — A, J. Degrady. — Félix 
de Libert. — Fassin , avocat. — Demany, proprié
taire. — Deribaucourt , fils. — J.-A.-J, Dejaer , 
nég*. — Dné. Stas , nég*. — P. Kersten , imprimeur.
— L. J. Gaillard , professeur de musique. — Ph. 
Debœur, nég*. — G.-J. Lejeune, nég*. — H. Drion , 
étudiant en médecine. — Fagot-Jouniaux. — Jon- 
niaux, nég*.— M.-J. Lamarche, nég*. — Auguste 
Vercken , «ég*. — N.-J. Vercken , nég*. — A.-J. Jac- 
quemin. — Clément Fraacoüe , nég*. — Denis J.

Lambinon-Marliuy, nég*. —J.-N. Tbirkrd-Martmy, j 
nég* — Candèze , nég*. — A. Lemarié , imprimeur, 1)
— Cuvelier , pharmacien. — B. Bayet , avocat,
— Lebeau-Ouwerx , avocat.

iPROJÊT DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE,

L’un des derniers messages adressés à la chambra, 
renferme un motif bien séduisant pour engager 
les législateurs à ne pas se montrer trop difficiles 
sur l’examen du projet de code d’instruction crimi
nelle. Si ce projet est adopté , y est-il dit, la loi 
sur l’organisation judiciaire sera mise en vigueur au j 
premier janvier i83o.

Assurément , malgré les vices nombreux qui la 
déparent , îa loi organique des tribunaux vaut J 
mieux que le provisoire qui dure depuis si long
temps, surtout avec l’idée qui. s’est ge'néralcment 
accréditée, que les juges actuels sont amovibles et 
pourraient, si tel était le bon plaisir du gouver
nement , ne pas occuper , lors de la réorganisation, 
des sièges équivalens à ceux qu’ils occupent au
jourd'hui. Cette idée suffirait à elle seule , pour 
faire désirer la mise en vigueur d’une institution1 
qui assurera du moins l’indépendance Au pouvoir 
judiciaire. ■

Ce n’est pas toutefois un motif assez puissant - 
pour faire adopter de confiance une loi aussi ira* - 
portante que celle qui doit régler la procédure cri-. 
minelle.

Or , nous avons de’jà remarqué que toutes lès 
dispositions garantissantes du projet sont illusoires 
en ce que i° presque jamais la peine de nullité n’ost 
altaclie'e à leur inobservation , 2° que la loi ne 
fixe aucun délai précis pour les instructions , « 
qui entraîne tous les inconvéniens tant décriés des 
plus amplement informer de l’ancienne procedure, 
3° qu’aucune sanction n’est attachée à l'exécution 
des règles prescrites aux juges - commis on aux o®‘ 
ciers du parquet.

Nous avons fait voir en outre que la faculté d ar
rêter et de détenir les prévenus , avant le jugement, 
est beaucoup trop large, s’appliquant aux pins 1®‘ 
gers délits comme aux crimes les plus graves ; <1I1B 
le seul correctif à cet abus , la mise en libertés0111 
caution, n’est pas mentionnée dans le projeton ns 
sait pourquoi ; que les vagues définitions du “j' 
grant-délit et les règles plus arbitraires encore qni 
régissent cette matière sont en opposition manifest 
avec les articles de la loi fondamentale qui g»r8J' 
tissent la liberté personnelle et l’inviolabilité i™ 
domicile , et qu’elles donneraient lien à une mn"11 
tude de vexations et d’abus de la part de tous «JlS 
qui voudraient les faire souffrir aux citoyens les P'Bi 
inofFensifs.

Ces considérations sembleraient sans doute 8SSt, 
puissantes , à nos représentons, pour compenser 
leurs yeux, les avantages d’une prompte organisât^ 
judiciaire. Car ce n’est pas le tout d’avoir des)'V^ 
indépeudaris du pouvoir ministériel ; il faut cn ^ 
tre, d'après l’axiôme de Bacon , que le ju“e '
dans la dépendance de bonnes lois (1) , et des
aussi vagues , aussi arbitraires que le projet de 
d’instruction criminelle, en laissant le j"Se.s,rlS,nt 
gle fixe et impérieuse, le placent nécessaire1”,^ 
dans la dépendance des événemeus, des 'mPreS*e||9 
du jour , de ses passions, ou de ses caprices; e* Ç . 
dépendance est plus dangereuse que l’amovj
même dans les cas ordinaires étrangersà la P0^1'^ 

Nous sommes loin toutefois d’avoir sig*13^
les vices du projet presenté à la chambre, 
pourrions aisément, dans une nouvelle serie 
tides plus étendus que ceux que nous ^ .

I publiés , montrer un nombre au moins eg3 
dispositions arbitraires , fatales à I"innocent®^ 
cruelles même pour des coupables. Mais outre

temfî

d

journal est peu propre à discuter un grand n011
de questions de législation criminelle , Ie
presse; le ministère semble vouloir bâter anj°0

rdV
jMv/uov) 1 v- m UltOlljl V_. OCIJJUIC lUUll/ll f ' pgfS *

l’adoption de cette loi par des motifs étran.-,^^ 
la discussion. Il faut donc marquer rapidem«1 ;r,
plus grands défauts du système qu’on veut et ]{J

IVAt™, __  1- „„2.,.,,,, dans tout®Notons d’abord que le prévenu,• I jNpp
phases do l’instruction , reste isolé , comme
la II______083 OC'3

,rè*

le système actuel. Il ne comparait pas dc flCl- 
____ ______ , t>_________________, en Pc * .cour d’accusation (art. io).

(t ) Optima lex quae minimum rehnquit tfbitt10. 
eptimus juifs qui minimum tük



tant au prévenu Je communiquer avec •son avocat 
après sa tianslation dans la prison de la cour’,

! c’est-à-dire après la mise en accusation , suppose 
que cello faculté' n’existera pas auparavant ; que par 
conséquent, il ne pourra sc faire défendre, même I 
par mémoire, devant la chambre d’accusation, et * 
ajoule ainsi au code actuel une rigueur que rien ne 
peut justifier.

Article 27. « Il ne sera délivré gratuitement aux 
accusés , en quelque nombre qu’ils puissent être 
qu’une seule copie des procès-verbaux et des décla
rations des témoins, « Encore la loi ne dit-elle 
pas combien de temps avant le jugement cette copie 
devra être sig«iQée;|et la liste des témoins à charge 
pourra, comme aujourd hui , 11’être signifiée que 
2if heures d’avance ! (art. 4 du litre 5.) 1

Ce qui mérite de fixer particulièrement l’atten- 
hon des législateurs, c’est la conservation du sys
tème de la procédure secrète.

Cette méthode vicieuse , faite pour induire le 
juge instructeur en erreur et les accusés en défiance 
et en découragement, n’a été introduite en bêlai,nie 
comme ou le sait, que par le code barbare des 
conseillers de Philippe lï. C’est la Caroline qui 
ordonna la première de faire les informations sans 
appeler les prévenus. L’assemblée constituante s était 

• 8 ’ F11 P rance , de revenir aux anciens prin
cipes méconnus aussi , dans ce pays , depuis la
doOMncrr rqU’en-Belsiq"e ’ c’e3t-'a'-di* e l'ar l’or- 
fn aDM de François I«. Il est à remarquer toute-
du JUe.Ce.lle1ordo"ria»ce ne faisait pas une règle J™ ,de -la P™*»“™ = elle se contentait de 
fTb oin d ei‘7Sâî,üireS deS ,d"10it,s Jusqu'il 
gnon avait ^ “ lnc‘^- U sage La.noi-
contraire 1 pr.°P?S.° de rev°quer cette faculté si 
à fai,» U 1,llet'e,s de* prévenus et si peu propre 
PUS8ortC°pana‘-.re * véritéj mais le mauvais génie de

Le col / ql)1 nctalt ai,lrcfois que facultatif, 
fi !°u\de 1 ""“fire au IV avait une dispo 

ri appelait le vœu de l’assemblée consituante r vœu d0 » assemblée cons-
«v5,portait : "si !e p*--»
" ceux-ci flr 7, dC Ia romparut.on des témoins , 
« mem ,,, ';0"1 leUrs « ^positions chacun séparé’* ®enf .............V“l'U3Il‘UIIS CDac““ séparé

Le d ; Sa P^sence. » *
'en, l’.assemi}1ée constituante allait pl„3
l’interroeatonp1 rl 3 Pres;llce do deux notables à 
iHiveSat U “ témoins et l’art. ,8 autorise 
y les at deCTe' d°. l a0Ca8d « à

dations sur 'T™1'»” > M. Dupin dans ses 
CT‘l»inelle nr -, P “Slefrs points de notre législation 
fé abrogé J. „ T TT q'*e cet artic!fc »’a jamais 
d'asiruclion de P, % ^i' re<;onnai,r« par un juge 
fa suivi en n 115 ’ dans Ul’e alTaire grave où 
Bn qualité dC0""« ‘ous les actes de l’instruction 
|Rn Onglet ere' ‘
;et!ue cest ql-;' ,C°mme 01 ,le sait’ on ignore 
,FS c°npables p !r-“fu,on ef information secrète. 

T a des cas " ocl,aPPc“t ils plus aisément ? Et
6 npii» ^ r^rGS ou le A n !.. .

la question de savoir s’il convient que les bud- 
gels et les comptes des communes soient commu
niques aux personnes intéressées. Cette question 
ne nous semble pas avoir été résolue par cet ar- 
lete. Les. administrations communales n’ont pas 
pu, ainsi quelles y avaient été invitées, adopter 
une mesure illégale et porter atteinte à la prérogative 
royale , mats rien ne s’oppose à ce qn’en vertu des 
articles no et .'ai des rêgleraens sur l’admiuistra- 
tioji < es. Vllles ,ct de« communes , elles demandent 
quuiie disposition spéciale soit ajoutée à ees rè<de- 
mens ; rien ne s’oppose à ce qu’elles adressent aux 
états provinciaux une proposition sur la publicité 
de leur budget et de leurs comptes, et à ce que 
ces états soumettent au Roi cette proposition.

« Cette question est grave et importante sans 
doute , lions ignorons les objections auxquelles elle 
pourrait donner lieu , soit devant les états proviu- 

I ciaux, soit au eonscil-d’état, mais ce qui est certain 
c est qu e.le ne scraitjcouside'rée par le gouvernement 
que sous des rapports d’intérêt publie, car par 
quel motif particulier , par quel mojif qui hfi 
serait propre pourrait-il se déterminer n ne pas 
approuver la publicité des budgets et des comptes 
communaux, »

■> Ou sait que dans plusieurs provinces les états - 
deputes ont fait imprimer des comptes et des rap
ports sur leur administration et que les budgets des 
provinces ont été placés à la suite de ces pièces 
qui ont été distribuées aux membres des états-pro
vinciaux, Le ministre de l’intérieur ne s’y est ja
mais , ni directement ni indirectement opposé et
r.iC,i.11 a empêché que ces mêmes pièces ne fussent 
livrées a la publicité. Pourquoi en serait-il autre
ment pour ce qui concerne les budgets et les comptes 
des communes? Nous ne serions pas étonnés qu’au 
contraire le gouvernement adoptât une mesure plus 
large que celle qui avait été indiquée par les états 
ce Liege et qu’il prescrivit une publicité plus <wm- 
pfide que celle qui résulterait d’une affiche dans 
I enceinte de la maison commune. S’il existe des 
abus dans la gestion et dans les compte* des admi
nistrations municipales , le gouvernement veut cer
tainement qu’ils soient réprimés et que la situation 
des contribuables s’améljore ; quoiqu’on en ait dit 
nous ne vivons pas en Turquie; toutes ces clameurs 
sur 1 existence d’un système de mutisme et de 
mystère sont sans fondement, et il y a souvent 
puis de veritable liberalisme dans ce qu’on a aooclé 
le hatU-sherifs de l’administration que dans l’Idée 
que certaines personnes se sont faite de l’ordre lé- 
gai constitutionnel, u

' v 3 Ues ca« ». > . t U5 “Yemeni r r*t
lePeul être ro'Ve|' «u Ie «eoret de la procédure

, ; -, puis.; f ‘°' en faîre la r^Sle générale ?
0l,s°r préalai.i” A C0I,r ’ d’après le projet, doitS,erle S dÏTe"UeSÎn8tr,iCti0llS’ - Pas lui

°nner, si elle le croit néces-» Que lpo _ , ■ ‘ — ■'/ v* vni ut;LCô'
K°3és en l’absprl'13? 8t les 1®moins soient in 
conin,, ■ ence les uns dp, «„I™,, ?-‘“'"quoi sJZr les uns <les autres ?
?®lrüction achevé! ““ disl><asiLon , qui , après 
r'PniiP«, ^ » -,—ce » et alors an« 1p«-.wii acoevr'p t 1 1

nues à la cSî^? ’ et alors que les pièces sonL 
Pt’evenj, ne p T° d aui-usation , suppose que

I . I "Ut I)3S fifiPfim __’lim ne Dent „ . suppose que
' “nseil, ni H.- I)as,encore conimuni [lier avec 
Riraient le (i?8§erer des moyens de défense 
:S“rl^lmmÂAfbS0Udreet “«Ure en li- 

JC S^néraîe de 1V r °U vou^1 I3a*’ là faire une 
rôflr*Üre du sècret'?USe Gt presclue toujours inu-

,a C0',r ^Ui do!t )»8er
e e,1COre Ia publicité de 

i|çcl les porteur® jp 3"1 que privi-
P'esident et le ca,ies d’entrée délivrées 

c le procureur ep.ioV ,i ?
.os u euiree (

je procureur-général ?
L!’C1 c°ui.nent

‘dr.ulino «n article de la/nbuCf" ■rriS« câ >Mli>v.7u7

■ï’i'&ÛSXn ■■ a"c'«rt*x

Il paraîtrait donc que la ministère de l'intérieur 
commence à reculer devant son œuvre. Nous lui 
en rendrions un sincère hommage, car il est peut- 
e,re Pl ls beau encore de réparer ses orreurs que de 
u en pas commettre. Mais les belles paroles parais- 
sent couler si peu dans les bureaux du département

1 1,Ilerleuî’- quen conscience il nous faut quel
que chose de plus pour croire à un retour aux 
vrais principes Eu attendant que les faits arrivent 
A 1 appui des paroles , nous fesons aujourd’hui 
quelques légères remarques sur les conditions aux 
quelles on soumet la concession qu’on a l’air de 
promettre. Nous demaodons bien pardon à la'Gaza«« 
si maigre tonte la politesse que nous nous efforçons 
d y mettre , nous sommes obligés de relever encore 
quelques petites erreurs de logique ; il parait déci
dément que ce n’est pas le côte fort du départe
ment dont émané l’arrêté du 15 décembre ?

Mai ntenant donc ce n’esl plus la publicité qu’on
±" ™,J“ X1“.—~ I". coniiJd.r . , *--- Wll,,uc uaus les i

rans de 1 arrête que cette mesure qxelque louable 
qu en puisse dre le but , paumait cependamqu en pmsse cire le but , paurrait cependant ne pas 
r fur a aussi vans résultats qne ceux que l'on avait 
en vue. Bien au contraire , aujourd’hut loin 
qu on craigne les résultats de la publicité on nous 
îeproche presque de ne pas eu avoir demandé ass 
scz, e gouvernement, pour peu qu’on l’en priât con
venablement serait plus libéral que les états de

> f i l »urn au décembre etarticle de la Gazette du 27 janvier ; qu’or. dise en- 
cure que le manstere est stationnaire. Evidemment 
s. ce progrès continue au mois de février nous au- 
rons la publicité des pensions , à Pâqties celle du

syndicat , a la Trinité celle de l’emploi du fonda 
0 encouragement , peut-être un serment de publicité 
des employés des chambres , des universités , etc. 
Nous nous trompons ; nous n’aurons pas précisé
ment ces garanties, elles-tiiemes, tuais nous en aurons 
peul-elre ia ptômesse.

A quelles conditions le ministre de l’intérienr 
soumet-il l’exécution de sa promesse sur la publi
cité des budgets communaux. « S’il existe , dit le 
journal ministériel, des abus dans la gestion èt dans 
tes comptes des administrations municipales;, le »on- 
verncmeiit veut certainement qu’ils «oient réprimés» , 
et i ne nie plus que la publicité n’en soit un’ 
excellent moyeu ; seulement il veut que les admi
nistrations communales lui proposent eile-mêrnes ce 
moyen d empêcher leurs ab is. Il est impossible de 
ne pas voir quelle puissance de logique renferme 
ce raisonnement. C’est ainsi sans doute que nous 
obtiendrions incontinent la publicité des pensions 
et du fonds d’encouragement de l’industrie, pour peu 
que les pensionnés et les encouragés 'Voulussent s’en» 
tendre pour la demander à ce bon ministère dont 

, nous avons l’ingratitude de nous plaindre.
» On sait dit l’écrivain ministériel , que damt 

plusieurs provinces les états députés ont fait im
primer des comptes et des rapports sur leur admi
nistration et que les budgets des provinces ont été 
p aces a la suite de ees pièces qui ont é'é distri
bues aux membres des états-provinciaux. Le minis
tre de 1 interieur ne s’y est jamais .indirectement 
m indirectement oppose, et rien n’a empêché que 
CCS meines pieces fussent livrées, à la publicité.
I otirquox eu serait-il autrement pour ce qui con
cerne les budgets et les comptes des communes ? » 
Me,as oui , pourquoi P Nous vous l’avons demandé 
et vous ne répondez pas à la question. Vous êtes 
convenus que les règiemens ne contiennent aucune 
disposition quelconque relative à la publicité des 
budge s , nous vous avons dit que ce que la loi ne 
itetend pas est permis. Et tous vos raiso.uiemen 
ont pour base que la loi défend ce qu’elle ne per-
T.paS- Ah !.S1 ° Jleux e» respectable professeur 
do diott romain de I académie de Bruxelles vivait 
encore avec quelle honorable indignation il com- 
battrau ces outrages portés faux plus vulgaires 
principes du droit , par quelles mains ? Parcelles 
de son propre f,|3. Mais encore si la loi défend ce 
dont el,e ne parle pas, nous vous le demandons 
de nouveau pourquoi ne défendez-vous pas ia pu
blicité aux états-provinciaux tout aussi bien qu’aux 
communes ; les règiemens provinciaux ne parlent 
pas plus de la publicité du budget provincial, que 
les reglemens communaux de celle des buchet« 
des communes. Pourquoi une mesure est - elle 
legale d un cote par cela seul que les règiemens 
nen parlent pas , et illégale d’on autre côtil tant 
qu une addition aux règlemeus ne l’aqra pas expres
sément sanctionnée. B cs .

Au moins fallait-il , direz-vous , que les admiuis- 
tiatious communales prissent l’initiative; « cYtait 
a ces administrations a proposer, c’était aux états 
à donner leur av.s ; an roi seul appartenait d’autu- 
nser et d’approuver. »
m!Ï°ZZn T0“9 '"r" dt' ,eSrel , «nai* nous som- 
mes forces de vous dire que vous oubliez l’article
5b de la loi. fondamentale : « Les administrations 

locales sont tenues de soumettre aux Etats Provin
ciaux leur budget de recette et de dépense et. de 
se conformer a que les états prescrivent 'a cet écard. *> 
Vous voyez donc bien qu’,1 appartient aux États 
provinciaux de prescrire, de prendre finiliative. et 
non pas seuiemant de donner ienr avis. A!ié"uerez 
vous enfin que les états n’ont pas le droit de c»«-
Stl 81 88 *îU. ,!® °" .dlolt d‘! prescrire V après leur 
avoir defend u la plainte , la prière v lctir j„tcrdirez- 
vous aussi le conseil i Nous pourrions vous répon- 
die que la pne.e , la pin.nie , 10 conseil sont des 
droits qu. appartiennent non seulement aux états' 
mais au moim pmais au moindre citoyen , ce sont là de ces faculté,' 
si ml.erenles a Thutnanité que ,r. r , ------ —■■..c que , comme lr disait MRoyer Collard, ce ne sont pas mêmes -des droit, 

Ma.s puisque la difficulté se réduit là, que les
’aunéeXTr' ^ C6 qû’iIs ^ LsHllé

fait, ["èr ’ 6t "?S pOU,rons Waaier par les
faits les mtent,o,,3 et ies promesses du département 
«e I intérieur. *

A xiÉGB, du 2£ janvier. —A 8 hnvvs 
du matin , 2 ilegr«« au-dessus de zéro ; à 2 heures, 3 degrés id.



A mar, 1« 22 janvier 4829. 

A MM» Its rédacteurs du Politique.

Messieurs ,
On vient de me mettre sous les yeux trois de vos numéros 

où je suis accusé d’arrestation arbitraire sur la personne de 
M. Behr de votre villh.

Je suis chef de 1 administration municipale depuis près de 
30 ans ; chaque année il nous est ordonné d’organiser une 
patrouille pendant Tîftver, pour veiller la nuit, au maintien 
de Tordre.

C’est pendant, qu’une brigade était de service que le 
4 7 décembre , vers onze heures du soir, M. Behr arriva en 
cabriolet vis-à-vis du corps-de-gnrde. Une sentinelle crie trois 
fos qui vive ! sans obtenir de réponse. La sentinelle et un 
de ses camarades s’approchent du cabriolet ; on demande au 
voyageur s’il est muni d’un passe-port, réponse négative. 
Il descend, entre, en pestant, au corps-de-garde , et là, on 
lni mon Ire qu’il est près de onze heures.

Le chef de service le pria de nouveau d’exhiber son passeport; 
M. Behr répond qu’il n’en a paset qu’on en a pas besoin pour al
ler de Liège à Huy. On observe que’ne le connaissant pas, on nei Huy. On observe que 

t de Liège ou d’ailî
très propos et des menaces données par 

agner son cabriolet.
C'est alors qu’il fut conduit à mon domicile. Un dornest!

sait s’il vient de Liège ou d’ailleurs ; et après quelques ,^u- 
données paf M. Behr , il veut re

gagner son cabriolet.

que vint me dire au lit qu’il y avait chez moi un individu 
accompagné de la patrouille : je lui fa s demander son passe
port : M. Behr répondit, : ja n'en ui pas ; allez lui dire de des
cendre y il est bien fait pour cela. Ces paroles furent accompa- 
gées de juremens.

Voila, d’après dire des patrouilleurs et du domestique, ce 
qui s’est passé avant notre entrevue.

Arrivé près de M. Behr , il me témoigne avec acerbité sa 
surprise de ce que dans cette commune on arrête un homme 
eu cabriolet allant de Liège à Iluy, et donne de nouvelles 
menaces au chef de patrouille. Je lui demande s’il est porteur 
d’un passe-port,'et lui dis qu’on doit en être muni pour voyager, 
surtout la nuit, et pour corriger Teilet des menaces qu il adressait 
au chef de patrouille , je dis à ce dernier qu’il avaitfait son de 
voir. II est faux toutefois que j’aie dit que je ferais arrêter le 
gouverneur. 31 est faux aussi que j aie dit que M. Behr était 
arreté par mes ordres : Moi qui ne le connaissait nullement, sa
vais-je qu’il allait cette nuit nous honorer de son passage ? 
Mais je lui iis observer qu’un magistrat u avait pas jugé avec 
la meme humeur son arrestation dans un cas identique. En 
effet M. de Warnant, avocat, sous-intendant de Huy , fut un 
jour arrêté par la patrouille d’Àmav ; et loin de soileuser il 
fit compliment sur l’exactitude du service.

Je,demandai à M. Behr si, à dotant de passe-port, il 
n'avait pas quelque papier. Non : les papiers que j ai vous ne 
les verrez pas. — Mais au moins veuillez me dire votre nom. 
— Je suis l’avocat Bchf. — Je puis doue voir dans l'alma
nach si Mr. est au tableau. —1 Vous ne m’y trouverez pas ; 
je ne suis pas encore en stage.—• Ali I monsieur n est qu étu
diant en droit.—Notre voyageur nocturne avec equipage ne 

nie je l’assimilasse à un écolier. Mais , luiparut pas flatté que j„ -------------- •
dis-je, vous avez assurément beaucoup de connaissances a 
Liège? H me déclina alors les noms de M. Charles Dueros ; 

officier des mines comme étant son ami, et il fut dit de suite 
à M. Behr qu’il pouvait continuer sa route. Alors notie voya-

i. K 1 * * 5 t f-r..,ÎAni’a mpnnmnl: . tïipgçur , d'un ton superbe, d’un air toujours menaçant, me 
dit que de retour à Liège, il s’enquerrait si j avais le droit 
de h fare arrêter et qu’en cas de négative je saura s a qui------ --------...rêter et qu .
j avais à faire. Ce fut alors que j invitai notie jeune avocat 
à faire-trêve de menaces , à baisser la voix s il voulait éviter 
que je fisse usage des moyens que la loi mettait a ina dis
position. Tn rude bon soir fut sa derniere phrase, lelie est 
la (?o ceur à l’aide de laquelle M. Behr a su s’échapper adroi
tement de mes mains inhabiles.

de la loi chi 10 vendémiaire, réputé vagabond et sans aveu 
» et traduit comme tel devant les tribunaux compéten?.. »

Le décret du 18 septembre 1807 rappelle aussi les dispo
sitions des lois citées et mille part vous ne trouvereç que 
l’équipage à deux ni à quatre roues soit Une sauve-gartle ; 
car en diet il tombe sous le sens que ce n’est qu’un moyen 
rapide de se soustraire à la vengeance des lois , moyen dont 
les malfaiteurs d’une classe quelque peu notable , les banque
routiers , par exemple , peuvent faire usage.

Qu’on doive user avec sobriété de ce pouvoir d arrestation, 
nul doute, et c’est ce qui a eu lieu dans la circonstance qui 
nous occupe , malgré le ton inconvenant, on pourrait quasi 
dire provocateur , de M. Behr.

Mais, dites-vous , nous ne connaissons et n'avons besoin 
de connaître ces lois ; elles émanent de l anarchie , du des
potisme f la loi fondamentale seule et ce qui y est incorporé , 
voilà notre règle. Doucement ! monsieur le redacteur, voici 
quelque chose qui n’est pas l’œuvre des maires de l'assem
blée législative ou de l'empiré , pour me servir de vos ex
pressions. , V

» Arrêté royal du 18 août 1814, art. 1er. Les lois et regle- ) 
» mens sur les passeports sont provisoirement maintenus ?

» Loi fondamentale., art. 2 des additionnels. Toutes les lofs 
» demeurent obligatoires jusqu’à ce qu’il y soit autrement 
pourvu » .

Cela suffit, je pense, pour réfuter l’opinion de ceux qui 
regarderaient comme abrogées les lois précitées ; si elles 1 étaient 
pourquoi 'serai t-on encore oblige, pour voyager, de se munir 
d’un passeport, acte qui étant une reconnaissance implicite 
de probité , peut faire dis tinguer T homme intègre du mal-

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
II sera procédé par le ministère de Me* Parmentier, ^ 

taire royal à Liège, dans mie des salles du palais de justice 
de la même ville, le mercredi vingt cinq février 1829, à di^ 
heures du matin, à la VENTÉ publique de tous les BOIS 
DOMANIAUX situés dans la province de Liège.

La description de ces bois se trouve dans divers catalogues 
que Ton peut se procurer chez les agens du domaine à Li^e 
Huy, Namur ,Dinant, Luxembourg , Diclürcli, Marche, Neuf! 
chateau et Maestricht, ainsi que chez les agens forestiers de 
la maîtrise de Liège

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort, 

Ferujin'and Del-Marmql,.

fai tour.
J’aurais pu ajouter, pour voire propre compte, qu’un pu

bliciste impartial devrait s’interdire toute personnalité , et que
o.,-,, li/illo A'inoi‘ flp Tvî Tiéhr vous auriez nu vous

clllo VUU ^ IKlUJv-lvj vccc ■ 1 '1

habitué aux polémiques, je vous préviens qui! est probable 
que la présente explication sera la seule que vous recevrez de
ma part. . _ , . f , . . .

J’ai l’honneur (l’être avec consideration , votre tres-humble 
et très-obéissant serviteur, L. Defooz , bourgmestre d’Amay.

SYNDICAT D'AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Mtre. Buydexs , nota!; 

royal à Namur, dans Tune des salles, du Palais de'Jukict, 
le lundi seize mars 1829 , à dix heures du matin , i la VE.MF 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans la^ 
vince de Ncnfiur.

La description de ces bois se trouve dans les divers er
lognes que Ton peut se procurer chez les agens du doroaini 
à Namur , Dînant, Liège , Huy , Luxembourg, DiePirca 
Marche, Ncufchateau et Maestricht; ainsi que chez lesLeti 
forestiers des maîtrises de Namur et. Di liant.

À Liège , le 31 décembre \ 828.
L’administrateur des domaines du orne ressort.

Perdit*AXD Del Marmol.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de maître Jadot, notairero)^ 

à Marche , en son étude; le lundi, neuf mars 1829, àdixlirc- 
res du matin, à la vente publique,de tous les BOIS D01Ü- 
N1ÀUX situés dans le grand-duché de Luxembourg.

La description de ces bois , se trouve dans les divers «

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AYIS IMPORTANT.
les négociant ou détaillans qui auraient acheté des feuilles 

de papier imprimé portant pour titre Lettres sur la chouan
nerie, etc., tome 3e., sont priés ainsi que toutes personnes 
quelconque qui en aurait connaissance de vouloir bien eu faire 
Sart à Mme Ye. Duvivier, imprimeur-libraire, rue Vinâve- 
cl’Ile , n. 603. 486

RUE HORS-CHATEAU , ENSEIGNE DU DRAGON-D’OR , 
N °. 493, près les ci-devant Mineurs.

J. Olivier, teinturier, petit-fils de M. Delfosse , continue 
avec succès l’état de son grand-père , qui est connu depuis plus 
de 60 ans. Le public sera .satis fait. 461

talogues que l’on peut se procurer ehe?, les agens du (loin»! 
, Huy , Nainur ,’Dinatit, Luxembourg, Dicklich,Maà Liège, Huy ----------------------------------- - , m

ehe, Neufchateau et Maestricht., ainsi que chez les agensv 
restiers des maîtrises de Luxembourg , Diçkirch, Marche ' 
Neufchateau.

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du âme. ressort, 

Ferdinand. DelhMarjiol. 1

SOIERIES. ^ SCHALS. ^ NOUVEAUTÉS.'

Au n. 32 , rue PONT-DTSLÉ, on vient de recevoir 
Paris un choix considérable d’objets de coiffures ,. tout ce f 
se fait de plus nouveau ; savoir : bérets en fleurs avec rs| 
idem, en rubans avec ornemens en or , guirlandes, a la Ga«(
bouquets eu or, en argent, guirlandes et bouquets: ils j*

ANCIENNE SEIGNEURIE.

avait arrêté ; et il n’a fallu à M. Behr, pour son élargisse
ment, que le temps de me décliner ses notas et qualités.

Vous savez, M. le rédacteur, qu’un assassinat a été com
mis il y a peu de mois à Engis, et que jusqu’à ce jour l’au
teur en est resté inconnu. Cela fait penser à nos villageois 
qu’il est utile de s’enquérir des noms des voya0eurs nocturnes ; 
si en le faisant ils tombaient dans l’arbitraire il ne faudrait 
s’en prendre qu au vague du réglement sur les patrouilles où 
leurs, attributions ne'sont pas définies d’une manière très 
lucide. Vous pouvez le lire au n.63 du mémorial adminis
tratif de cette province.

"Vi us avez fait différentes citations pour établir que j échap
perais difficilement au reproche d’avoir ordonne ou permis 
une arrestation arbitraire ; il ne vous restait plus, pour ache
ver de m’exposer à la haine et au mépris de mes concitoyens, que 

■ de conclure que je méritais 2 à 5 ans d’emprisonnement; mais 
pour qu’on aille' pas plus loin . il faudra bien que je hasarde 
aussi quelques citations destinées à prouver que j’avais pou
voir légal de constituer en arrestation celui que j’ai fait ren
dre à ]a liberté.

La loi du 28 mars 1702., celle du 10 vendémiaire an IV. et 
l’arrêté du directoire exécutif du 2 germinal suivant, me dé
lèguent clairement cette puissance,; Veuillez bien lire avec moi 
l’article VIII de ,cet arrêté. vous y verrez que : a Les com- 
» missaires.de police dans les communes où ils sont établis

et l’agent municipal dans les autres communes, veilleront 
”■ à ce que nul citoyen non domicilié dans le canton ne puisse 
" s’y introduire sans passeport ; ils feront arrêter sur le-champ 
» • tant individu voyageant M trouvé 'hors de son canton sans 
" passeport, jusqu’à ce qu’il ait justifié être inscrit sur le 
" tableau de la commune de son domicile, et si l’individu 
» arrêté ne.justifie pas de cette inscription dans le délai de 
» deux décades, il sera, aux termes de l’article 7 du titre 3

A VENDRE une belle propriété patrimoniale , 
fort agréablement située, sur la route de Namur 
à :Matche, à cinq mille de cette dernière ville,

•asi-’a» consistant, 1. en un beau château, ferme, jar 
clins et dépendances, le tout construit à neuf et couvert en
ardoises; 2. 100 bonnièrs de bois taillis sur futaye ; 3. 12 bon- 
niers de belles prairies; 4. 36 bombers de terre labourables;
5. bpnniers de sartages, et pâturages. ,

Ce domaine doit être traversé par un embranchement du 
canal d’Ourte et se trouve dans un site dos plus agréables.

Le produit annuel est de fis. 2000 P. -B.
L’acquéreur jouira de très-grandes facilités pour le payement.
S’adresser à Me. Martial, dépositaire des titres a Ju prelle , 

ou à Me. Halleux, devant la Magdelajne à Liège, ou a M. de 
Behr , avocat à Nainur et à Me. Jadot a Marche. 48/

naturelles, aigrettes, torsades, fleurs en “perles or, 
perles blanches, épingles •napolitaines*, papillons et'#jn 
en pierres cle couleur riebe, idem en perles 'émaillés 
et bandeaux à la sevigné , oiseaux mouches des indes .ni 
de tous goûts , barége lamé or et argent pour bérets 
fur es.

Le même tient un grand assortiment de parfumerie, 
posé d’articles les plus précieux à l’usage dé la toilette»* ^ 
graisse d’ours canadienne , pommades d’ambroisie , 
crête, idem du plicnix, crème de perse, huile coninj0^
idem pbilocoine , régénérateur , fluide de-java , eau dehu\de Itiban de Montpellier; savon onctueux, vinaigre 
eau de botot, poudre de cliartard , pulverine , etc. ; 1 
superfine forte odeur à 12 , 15 et 20 cents le pot,, sa'’0^ 
toutes odeurs, grand modèle à 11. I les douze tablette? 
qualité et au-dessous du cours.,

11 a reçu de même de Paris des tours en, c)ie.vCS* 
frisables et inimitables pour le genre , la solidité et le , *j

Mercredi, 4 février 1829 il sera procédé , vveu m
-■ rnflfcW

„V

A LOUER pour mars prochain , les JARDINS du ci-devant 
Couvent des Carmes, situés à Liège , Hors-Clüteau, garnis d’es
paliers et d’arbres à fruits des meilleurs qualités , ayant trois en
tires ; l’une par le Couvent rue Hors-Château , la deuxième 
parla rue du Venta et les AVênes.etla troisième par la rue
du Pcry. S’adresser chez M. Dvcheske , rue devant Saint- 
Thomas , n- 237.. 483

HUITRES anglaises chez Parfqndrij, derr. l’Hùtel-de-T ille 768

HUITRES anglaises à'I fl. 10 c. chez Per et, ruè S te-Ursule. 899

MORUE première qualité, à 8 cents la livre, chez L. Andriex 
fils, derrière St.--Jean-Baptiste , n. 720. 356

raaitre Grégoire , notaire à Huy , a dix heures w - 
la VENTE aux enchères, de la MAISON , pr°veiian 
M. le curé Simonis , sise à VIERSET., près delçip' , 
étable , fournil, cour close de murs , jardin , velgw r 
le tout contenant environ cinquante huit perches. ..j^j 

Cette mai sou , solidement construite, offre une u> 
fort commode et propre à tout usage. _ __. nrPCtui

L’acquéreur entrera en jouissance le premier
I „a v. r. rl ne (A r» il i hrx c nnni' .îp TâIl sera donné des facilités pour le payement d’une 

du prix.

( ) A VENDRE à l’amiable, pour en jouir
Tl 1) O 1- __- .ii-io rmsla n il ' UltillCCBONNIERS de

un,, jiuui vu l'-m- ,pmr
__________  ... prairie , en une seule pièce, située « ^
commune da JUPILLE. S’adresser , pour plus »»P 
gnemens ,à maître Bertrand , notaire à Liage.

• I« 5 klIl est porté à la connaissance du public JP6 rjnc > 
prochain, il sera procédé au ministère de . a ,|r 
Haye, à l’adjudication, par voie de sonnlJ'?sl^]’e

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons , avec jardins bien 

arborés , situées rue derrière le Talais, près l’église des Mineurs 
cûtées, n. 71 et 71. Cette dernière est aussi à louer. S’adres
ser pour connaître les prix et conditions ainsi que pour les 
yoir, au n. 571 , quai d’Avroy. 263

niture des objets nécessaires au port mantiine 
pendant 1829 ; ces objets .consistent en n»ts. ^ «
beis de chêne, de sapin, de saule, frene etc. ujti „ ... J ntnmines,. ADois ue cnene , ue sapin, uc same 'nes,
en feuilles, plomb, quincallérie .toiles ,etamt 
doises, briques, charbons et autres combusti 1
de bureau T etc. etc. . cfttf

Le cahier des charges et conditions auxqut 
cation aura lieu est déposé an bureau nl|J,e prisiD!r 
tration provinciale de Liège, où il peut ea e .1,

Une fille dç quartier peut se présenter place St.-Jean , n. 821
310

H. LIGNAC , éditeur du Journal, place do Specie' ■«




